
Présente


Le samedi 3 mars 2012



DATE : Samedi 3 mars 2012

PROGRAMMATION

	Heure
	Evénement

	14 h 00
	Début des inscriptions sur place

	15 h 00 
	Début des courses enfants

	16 h 50
	Fin des inscriptions du 10kms

	17 h 00
	Départ du 10km (2 tours)

	18 h 15
	Fin de la course

	18 h 30
	Résultats /Remise des récompenses

	19 h 00
	Apéro / Tombola

	19 h 30
	Repas barbecue


3 courses enfants : Poussins (800m)/ Benjamins (1200m) / Minimes (1500m)

RECOMPENSES

La cérémonie de proclamation des résultats et la remise des récompenses 

auront lieu à proximité du départ.

Primes :

- Scratch hommes : 1er 300€, 2ème 200€, 3ème 100€, 4ème 80€, 5ème 30€,

- Scratch femmes : 1ère  300€, 2ème 200€, 3ème 100€, 

· Une coupe aux premiers de chaque catégorie, médaille pour les deuxièmes et troisièmes de chaque catégorie.

DES LOTS OFFERTS PAR NOS PARTENAIRES SONT A GAGNER PAR TIRAGE AU SORT ;

CATEGORIES

Les catégories d’âge masculine et féminine sont conformes au règlement en vigueur de la FFA soit :

	CATEGORIE
	AGE

	JEUNE (cadet, junior, espoir)
	entre 1990 et 1996

	SENIOR
	entre 1973 et 1989

	VETERAN I
	entre 1963 et 1972

	VETERAN II
	entre 1953 et 1962

	VETERAN III
	entre 1943 et 1952


INSCRIPTIONS

Vous pouvez vous inscrire :

- en ligne sur le site de notre partenaire :

www.sport-timing-caraibes.com
- Par téléphone : 05 90 60 60 57 – 05 90 60 61 57 (entre 10h et 12h)

TARIFS DE LA COURSE

	Course
	Licencié
	Non licencié

	10 km
	10 euros
	10 euros


Inscription le jour de l’épreuve : 15 euros

Courses enfants gratuites.

Prix du repas : 

10 euros pour les adultes / 4 euros pour les enfants 

Réservé aux 200 premières personnes inscrites.
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PREAMBULE

Le 41°BIMa organise les foulées du 41, 10ème édition. Son règlement général est celui de la fédération française d’athlétisme. 

ART. 1 : INSCRIPTION

Les épreuves sont ouvertes aux compétiteurs civils et militaires.

ART. 2 : CONDITION

La vérification de l’aptitude médicale du personnel militaire est à la charge des commandants d’unité pour les participants. 

Les compétiteurs civils doivent disposer chacun d’un certificat d’aptitude médicale à la course à pied en compétition ainsi que d’une assurance responsabilité civile couvrant ce genre d’activité. Les licenciés d’une des fédérations française de sport nécessitant un certificat médical, peuvent ne  présenter que leur licence en cours de validité pour pouvoir participer.

ART. 3 : RESPONSABILITE

L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident ou défaillance dû à un mauvais état de santé et en cas de perte ou de vol d’objet et de matériel.

ART. 4 : EPREUVE DE 10 KM

Le départ doit obligatoirement se prendre sur la place d’armes.

Le dossard doit être porté sur le devant du maillot et lisible à tout moment de la course.

Chaque coureur doit effectuer 2 tours du circuit.

L’arrivée doit se faire dans le couloir arrivée.




ART. 5 : DISQUALIFICATION

Tout coureur ne respectant pas le tracé du circuit se verra disqualifié de l’épreuve par le jury de la course.

La boucle retenue traverse le camp DUGOMMIER (41ème BIMa) et celui de La Jaille (RSMA-Ga). Le circuit est balisé et jalonné.

ART. 6 : DROIT D’IMAGE

J’autorise expressément les organisateurs de la 10ème édition des foulées du 41°BIMa ainsi que leurs ayants droits tels que partenaires et média à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles je pourrais apparaître sur tous les supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.

ART. 7 : 

Les athlètes absents au départ, pour quelque raison que ce soit, ne pourront prétendre au remboursement des frais d’inscription.

41°BIMa – BOI / SPORTS – Camp Dugommier BP 2900 – 97189 JARRY CEDEX

Tél : 05.90.60.60.57 ou 05.90.60.61.57 – Fax : 05.90.60.60.56 ou 05.90.60.60.65

Email : 41bima.terre.défense.gouv@wanadoo.fr

